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Préambule 
Les parties signataires de ce CODEX sont persuadées que les produits du tabac et les cigarettes 
électroniques doivent être commercialisées de manière responsable. À cet effet, des mesures ap-
propriées doivent être prises pour s’assurer que la commercialisation et la distribution de produits 
du tabac et de cigarettes électroniques ne se fasse uniquement pour des adultes fumeurs et ne 
s’adresse pas aux mineurs conformément au principe de la liberté de choix d’un consommateur 
majeur informé. 
 
Elles s’engagent à respecter les présentes règles littéralement aussi bien qu’en substance. 
 
 
Définitions 
Les définitions suivantes des termes utilisés dans ce CODEX doivent permettre une meilleure com-
préhension de son contenu. 
 
Adulte: Une personne qui a au moins 18 ans révolus (majeur). 
 
Publicité: Toute communication adressée aux consommateurs par un commerçant ou un producteur 
dans le but d’influencer le consommateur dans le choix d’une marque. 
 
Produit du tabac: Produit qui consiste de ou contient des composantes de feuilles de plantes de 
l’espèce Nicotiana (tabac) et qui est conçu pour être fumé, inhalé après être allumé, reniflé ou 
consommé oralement. 
 
Cigarette électronique: Appareil utilisé sans tabac et dont les émissions inhalées sous forme de 
vapeur sont produites par le biais une source d’énergie chauffant un liquide qui contient de la nico-
tine ou non, ainsi que les substances de recharge dudit appareil. 
 
Mineur: Toute personne qui n’est pas majeure. 
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I. Âge légal minimum 
 

Les parties soussignées renoncent à la distribution de produits du tabac et de cigarettes électroniques 
aux mineurs. 

Les parties soussignées s’engagent à effectuer un contrôle de l’âge avant la vente. Dans les com-
merces en ligne des mesures appropriées seront mises en place, par exemple par le biais d’une 
demande de l’âge ou via les conditions générales, de manière à assurer qu’aucune vente à des 
mineurs ne se produise.  

Les producteurs et les prestataires de services à des stades commerciaux en aval contribuent de leur 
côté au respect de ce CODEX avec des mesures concrètes dans le cadre de leurs possibilités. 

 

II. Publicité 
 

Les parties soussignées renoncent à promouvoir des produits du tabac et des cigarettes électroniques 
avec de la publicité adressée spécialement aux mineurs. Elles renoncent (en particulier) à faire de la 
publicité 
 
a. dans des lieux qui sont principalement fréquentés par des mineurs; 
b. dans des journaux, revues ou autres publications qui sont principalement destinés aux 

mineurs ; 
c. sur du matériel scolaire (cartables, trousses, stylos etc.); 
d. avec des objets publicitaires qui sont distribués gratuitement à des mineurs, comme des 

t-shirts, casquettes, fanions, balles de plage; 
e. sur des jouets; 
f. avec la distribution gratuite à des mineurs de produits du tabac et cigarettes électroniques; 
g. à l’occasion de manifestations sportives, culturelles ou autres qui sont principalement vi-

sitées par des mineurs.  
 

III. Formation et information 
 

Les parties soussignées informent leurs collaborateurs du contenu de ce CODEX et leur font suivre 
une formation appropriée. 

 

IV. Contrôle 
 

Les parties soussignées s’engagent à faire respecter ce CODEX. Des violations du CODEX pourront 
être signalées à la Communauté du commerce suisse en tabacs (Swiss Tobacco). Le comité de Swiss 
Tobacco évalue ensuite s’il y a en effet eu une atteinte au CODEX. Celui qui viole les dispositions du 
CODEX de façon répétée sera exclu avec effet immédiat du CODEX. 

 

V. Validité 
 

1. À partir de sa signature ou déclaration d’adhésion, le présent CODEX remplace le codex déjà 
en vigueur du 1er octobre 2018 pour la commercialisation d’appareils électroniques à vapeur 
et liquides en suisse (E-Dampfgeräten und Liquids in der Schweiz). En ce qui concerne les 
produits du tabac le CODEX s’applique dès signature du producteur et commerçant. Il est 
valide jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi sur les produits du tabac. 
 

2. Chaque partie peut résilier la convention en tout temps et sans préciser de motif avec un 
délai de 3 mois en adressant une communication écrite à l’autre partie. 

 
3. Des producteurs et commerçants peuvent adhérer au présent CODEX en tout temps par le 

biais d’une déclaration d’adhésion correspondante. 
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